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Recommandation UIT-T H.460.5 

Transport sous protocole H.225.0 de plusieurs éléments  
d'information Q.931 de même type 

 

 

 

Résumé 
La présente Recommandation spécifie la méthode pour transférer, dans les messages H.225, des 
éléments d'information Q.931 répétitifs. Cette méthode répond aux limitations imposées par la 
Rec. UIT-T H.225.0, qui ne permet d'introduire qu'un seul élément d'information Q.931 d'un type 
donné dans un même message H.225.0. 

 

 

Source 
La Recommandation H.460.5 de l'UIT-T, élaborée par la Commission d'études 16 (2001-2004) de 
l'UIT-T, a été approuvée le 29 novembre 2002 selon la procédure définie dans la Résolution 1 de 
l'AMNT. 
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AVANT-PROPOS 

L'UIT (Union internationale des télécommunications) est une institution spécialisée des Nations Unies dans 
le domaine des télécommunications. L'UIT-T (Secteur de la normalisation des télécommunications) est un 
organe permanent de l'UIT. Il est chargé de l'étude des questions techniques, d'exploitation et de tarification, 
et émet à ce sujet des Recommandations en vue de la normalisation des télécommunications à l'échelle 
mondiale. 

L'Assemblée mondiale de normalisation des télécommunications (AMNT), qui se réunit tous les quatre ans, 
détermine les thèmes d'étude à traiter par les Commissions d'études de l'UIT-T, lesquelles élaborent en retour 
des Recommandations sur ces thèmes. 

L'approbation des Recommandations par les Membres de l'UIT-T s'effectue selon la procédure définie dans 
la Résolution 1 de l'AMNT. 

Dans certains secteurs des technologies de l'information qui correspondent à la sphère de compétence de 
l'UIT-T, les normes nécessaires se préparent en collaboration avec l'ISO et la CEI. 

 

 

 

 

 

NOTE 

Dans la présente Recommandation, l'expression "Administration" est utilisée pour désigner de façon abrégée 
aussi bien une administration de télécommunications qu'une exploitation reconnue. 

 

 

 

 

DROITS DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

L'UIT attire l'attention sur la possibilité que l'application ou la mise en œuvre de la présente 
Recommandation puisse donner lieu à l'utilisation d'un droit de propriété intellectuelle. L'UIT ne prend pas 
position en ce qui concerne l'existence, la validité ou l'applicabilité des droits de propriété intellectuelle, 
qu'ils soient revendiqués par un Membre de l'UIT ou par une tierce partie étrangère à la procédure 
d'élaboration des Recommandations. 

A la date d'approbation de la présente Recommandation, l'UIT n'avait pas été avisée de l'existence d'une 
propriété intellectuelle protégée par des brevets à acquérir pour mettre en œuvre la présente 
Recommandation. Toutefois, comme il ne s'agit peut-être pas de renseignements les plus récents, il est 
vivement recommandé aux responsables de la mise en œuvre de consulter la base de données des brevets 
du TSB. 
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Tous droits réservés. Aucune partie de cette publication ne peut être reproduite, par quelque procédé que ce 
soit, sans l'accord écrit préalable de l'UIT. 



 

  Rec. UIT-T H.460.5 (11/2002) iii 

TABLE DES MATIÈRES 
 Page 

1 Domaine d'application ..................................................................................................  1 

2 Références normatives..................................................................................................  1 

3 Termes et définitions ....................................................................................................  1 

4 Procédure de conversion...............................................................................................  1 

5 Spécification des paramètres de données génériques ...................................................  2 

 





 

  Rec. UIT-T H.460.5 (11/2002) 1 

Recommandation UIT-T H.460.5 

Transport sous protocole H.225.0 de plusieurs éléments  
d'information Q.931 de même type 

1 Domaine d'application 
La Rec. UIT-T H.225.0 interdit d'introduire plusieurs éléments d'information (IE, information 
element) Q.931 de même type dans le même message. 

La présente Recommandation spécifie la méthode pour transférer, dans un message H.225.0, des 
éléments d'information Q.931 répétitifs. 

2 Références normatives 
La présente Recommandation se réfère à certaines dispositions des Recommandations UIT-T et 
textes suivants qui, de ce fait, en sont partie intégrante. Les versions indiquées étaient en vigueur au 
moment de la publication de la présente Recommandation. Toute Recommandation ou tout texte 
étant sujet à révision, les utilisateurs de la présente Recommandation sont invités à se reporter, si 
possible, aux versions les plus récentes des références normatives suivantes. La liste des 
Recommandations de l'UIT-T en vigueur est régulièrement publiée. La référence à un document 
figurant dans la présente Recommandation en donne pas à ce document en tant que tel le statut 
d'une Recommandation. 

− Recommandation UIT-T H.225.0 (2000), Protocoles de signalisation d'appel et 
paquétisation des flux monomédias dans les systèmes de communication multimédias en 
mode paquet. 

− Recommandation UIT-T H.323 (2000), Systèmes de communication multimédia en mode 
paquet. 

− Recommandation UIT-T Q.931 (1998), Spécification de la couche 3 de l'interface 
utilisateur-réseau RNIS pour la commande de l'appel de base. 

3 Termes et définitions 
Pour les besoins de la présente Recommandation, les définitions proposées dans le paragraphe 3 des 
Recommandations UIT-T H.323, H.225.0 et H.245 s'appliquent. 

4 Procédure de conversion 
Pour transférer au moyen du protocole H.225.0 un message Q.931 contenant plusieurs éléments 
d'information de même type, il faut effectuer la conversion spécifiée dans le présent paragraphe. 

Cette conversion s'applique à tous les éléments d'information sauf ceux dont l'identificateur IE 
apparaît pour la première fois. Les représentations binaires (qui contiennent l'identificateur 
d'élément d'information, sa longueur et son contenu) de tous ces éléments d'information seront 
rassemblés pour former une seule chaîne d'octets. La chaîne d'octets ainsi obtenue sera utilisée 
comme valeur du paramètre GEF définie dans le paragraphe 5 "Spécification des paramètres de 
données génériques". Conformément à la Rec. UIT-T H.225.0, les éléments d'information répétitifs 
n'apparaîtront qu'une seule fois dans la partie Q.931 du message H.225.0. 
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5 Spécification des paramètres de données génériques 
Le présent paragraphe définit les éléments DuplicateIE et leurs paramètres. 

 
Nom de l'élément: DuplicateIE 
Description de l'élément: Elément d'information Q.931 répétitif. 
Type d'identificateur d'élément: Normalisé 
Valeur d'identificateur d'élément: 5 

 
Nom du paramètre: IEsString 
Description du paramètre: La représentation binaire des deux derniers éléments 

d'information d'un type donné. 
Type d'identificateur de paramètre: Normalisé 
Valeur d'identificateur de paramètre: 1 
Type de paramètre: Brut 
Cardinalité du paramètre: 1 



 

 



 

Imprimé en Suisse 
Genève, 2003 
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